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ARRETE 
Portant avis favorable 

pour l'ouverture de la crèche à 
Saint Sulpice sur Risle 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L'ORNE 

VU le Code la santé publique et notamment les articles L.2324-1 et suivants et R.2324-16 et 
suivants, 

VU l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services 
d'accueil des enfants de moins de 6 ans, 

VU la demande d'avis pour l'ouverure d'une créche formulée par mail du 20 Juin 2022 par Mm• 
LEMEUX, Directrice du CIAS de l'Aigle. 

Sur la proposition de M. le Directeur général des services du Département de l'Orne. 

Crèche da ST SULPICE SUR RISLE 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 




